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Regeste

OBLIGATION D'ENTRETIEN, PROTECTION DE L'UNION CONJUGALE,
CONJOINT | 163 al. 1 CC

Erwägungen

E. 1
L'appel est recevable contre les prononcés de mesures protectrices de l'union conjugale, qui
doivent être considérés comme des décisions provisionnelles au sens de l'art. 308 al. 1 let. b
CPC (Code de procédure civile suisse du 19 décembre 2008 ; RS 272 ; Tappy, Les voies de
droit du nouveau Code de procédure civile, JT 2010 III 115, p. 121), dans les causes non
patrimoniales ou dont la valeur litigieuse au dernier état des conclusions devant l'autorité
inférieure est supérieure à 10'000 francs (art. 308 al. 2 CPC). Les prononcés de mesures
protectrices étant régis par la procédure sommaire, selon l'art. 271 CPC, le délai pour
l'introduction de l'appel est de dix jours (art. 314 al. 1 CPC). L'appel relève de la
compétence d'un juge unique (art. 84 al. 2 LOJV [loi vaudoise d'organisation judiciaire du
12 décembre 1979 ; RSV 173.01]). Formé en temps utile par une partie qui y a un intérêt et
portant sur des conclusions patrimoniales supérieures à 10'000 fr., le présent appel est
recevable.

E. 2
a) L'appel peut être formé pour violation du droit ou pour constatation inexacte des faits
(art. 310 CPC). L'autorité d'appel peut revoir l'ensemble du droit applicable, y compris les
questions d'opportunité ou d'appréciation laissées par la loi à la décision du juge, et doit le
cas échéant appliquer le droit d'office conformément au principe général de l'art. 57 CPC.
Elle peut revoir librement l'appréciation des faits sur la base des preuves administrées en
première instance. Le large pouvoir d'examen en fait et en droit ainsi défini s'applique
même si la décision attaquée est de nature provisionnelle (JT 2011 III 43 c. 2 et les
références citées). b) Les faits et moyens de preuve nouveaux ne sont pris en compte que
s'ils sont invoqués ou produits sans retard et ne pouvaient être invoqués ou produits devant
la première instance bien que la partie qui s'en prévaut ait fait preuve de la diligence
requise, ces deux conditions étant cumulatives (art. 317 al. 1 CPC). Il appartient à l'appelant
de démontrer que ces conditions sont réalisées, de sorte que l'appel doit indiquer
spécialement de tels faits et preuves nouveaux et motiver spécialement les raisons qui les
rendent admissibles selon lui (JdT 2011 III 43 c. 2). En l'espèce, l'appelant a requis la
production du relevé, depuis le 1 er janvier 2012, de tout compte ouvert au nom de l'intimée
ou de son fils W.________ auprès de la [...] ou auprès de [...]. Il n'y a pas lieu de donner
suite à cette requête, qui n'a pas été formulée en première instance alors qu'elle aurait pu
l'être. Au demeurant, les pièces dont la production est requise sont sans incidence sur l'issue
du litige (voir c. 3e infra).



E. 3
Est litigieuse en l'espèce la contribution d'entretien mise à la charge de l'appelant en faveur
de l'intimée. Il convient dès lors de rappeler les principes applicables à sa détermination. a)
Selon l'art. 176 al. 1 ch. 1 CC (Code civil du 10 décembre 1907 ; RS 210), le juge fixe la
contribution pécuniaire à verser par l'une des parties à l'autre. Il le fait en application de
l'art. 163 aI. 1 CC. Le montant de la contribution d'entretien se détermine en fonction des
facultés économiques et des besoins respectifs des époux. Le législateur n'a pas arrêté de
mode de calcul pour fixer les contributions d'entretien. L'une des méthodes préconisées par
la doctrine et considérée comme conforme au droit fédéral est celle dite du minimum vital,
avec répartition de l'excédent. Selon cette méthode, lorsque le revenu total des conjoints
dépasse leur minimum vital de base du droit des poursuites (art. 93 LP [loi fédérale du 11
avril 1889 sur la poursuite pour dettes et la faillite ; RS 281.1]), auquel sont ajoutées les
dépenses non strictement nécessaires, l'excédent est en règle générale réparti par moitié
entre eux (TF 5A_46/2009 du 22 mai 2009 c. 4 ; ATF 114 Il 26 ; implicite in ATF 127 III
289, relatif à la charge fiscale), à moins que des circonstances importantes ne justifient de
s'en écarter (ATF 119 lI 314 c.

E. 4
juillet 2012 Le dispositif de l'arrêt qui précède est communiqué par écrit aux intéressés. La
greffière : Du L'arrêt qui précède, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié
en expédition complète, par l'envoi de photocopies, à : ■ Me Jean-Pierre Moser, avocat
(pour C.D.________), ■ Me Christian Bacon, avocat (pour N.D.________). La Juge
déléguée de la Cour d'appel civile considère que la valeur litigieuse est de 11'700 francs. Le
présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière civile devant le Tribunal fédéral au
sens des art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), cas
échéant d'un recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les
affaires pécuniaires, le recours en matière civile n'est recevable que si la valeur litigieuse
s'élève au moins à 15'000 fr. en matière de droit du travail et de droit du bail à loyer, à
30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la contestation ne soulève une question juridique
de principe (art. 74 LTF). Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans
les trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). Cet arrêt est
communiqué, par l'envoi de photocopies, à : ■ Mme la Présidente du Tribunal civil de
l'arrondissement de l'Est vaudois. La greffière :
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